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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

CAA Marseille, 3 avril 2025, Mme A., n  24MA01601, C+1 o

La cour était saisie d'une demande d'an nu la tion de la déli bé ra tion
ayant approuvé le plan local d’urba nisme inter com munal (PLUi)
Marseille Provence, notam ment sur le moyen tiré de ce que le PLUi
compren drait une orien ta tion d'amé na ge ment et de program ma tion
(OAP) multi sites, inti tulée « qualité d'amé na ge ment et formes
urbaines » (QAFU) qui compor te rait des dispo si tions précises et
impé ra tives venant compléter le règle ment, en mécon nais sance des
articles L. 151‐7 et L. 151‐8 du code de l'urbanisme.

2

Elle écarte le moyen en jugeant que s'il ressort des termes du
règle ment que les articles du règle ment des zones concer nées par
l'OAP QAFU renvoient aux orien ta tions de cette OAP, ces renvois
sont, pour chaque article, enca drés par le rappel dans un cartouche
limi naire indi quant que « les auto ri sa tions qui doivent être conformes
au règle ment […] doivent aussi être compa tibles avec les
pres crip tions de l'OAP « qualité d'amé na ge ment et des formes
urbaines ». Aussi, chaque orien ta tion de l'OAP rappelle égale ment les
articles du règle ment auxquelles elles se rattachent, illus trant ainsi le
rapport de confor mité qu'elles entre tiennent avec le règle ment. Si
certaines orien ta tions de l'OAP sont rédi gées avec une préci sion
notable, notam ment en compor tant des éléments quan ti ta tifs rela tifs
à la volu mé trie et à l'im plan ta tion des construc tions à édifier, ainsi
qu'à leur qualité urbaine, archi tec tu rale, envi ron ne men tale et
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paysa gère, ces préci sions permettent d'ex pli quer de manière
quali ta tive et quan ti ta tive les inten tions des auteurs du PLUi. Leur
seule mécon nais sance n'est pas de nature à justi fier un refus
d'au to ri sa tion d'ur ba nisme ou à enta cher d'illé ga lité une telle
auto ri sa tion, dès lors que ces orien ta tions, qui demeurent conformes
au règle ment, ne sont oppo sables que dans un rapport de
compa ti bi lité aux auto ri sa tions d'urbanisme.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Marc‑Antoine Quenette
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

M  A est proprié taire de plusieurs parcelles sur les communes de
Mari gnane et Gignac‐la‐Nerthe, classes par le nouveau PLUi en zone
AU1, ce qu’elle contesté. Elle a ainsi demandé au tribunal admi nis tratif
de Marseille d’annuler la déli bé ra tion datée du 19 décembre 2019 par
laquelle le conseil de la métro pole Aix‐Marseille‐Provence (MAMP) a
approuvé son nouveau plan local d’urba nisme inter com munal du
terri toire Marseille Provence.

1 me

Le tribunal admi nis tratif de Marseille a annulé la déli bé ra tion du
19 décembre 2019 en tant qu’elle prévoit la règle alter na tive à
l’article 12 c) du règle ment des diffé rentes zones et la seconde règle
alter na tive à l’article 12 d) du règle ment des diffé rentes zones.

2

M  A relève appel du juge ment du tribunal admi nis tratif de Marseille
en tant qu’il n’a pas fait droit à ses autres conclu sions tendant à
l’annu la tion du PLU.

3 me

Par un appel inci dent, la MAMP demande d’annuler l’article 1  du
juge ment en tant qu’il a annulé la déli bé ra tion du 19 décembre 2019
en tant qu’elle prévoit la règle alter na tive à l’article 12 c) du règle ment
des diffé rentes zones, que nous vous propo sons de ne pas consi dérer
comme un litige distinct et d’admettre ainsi la rece va bi lité, les règles
rési duelles de l’article 12 étant contes tées devant vous par la voie de
l’appel (voir en ce sens CE du 4 février 1983 M  B).

4 er

me

L’inter ven tion volon taire de la commune Cassis doit être acceptée.5

En premier lieu, M  A soutient que le porté à la connais sance du
public de l’avis d’enquête publique, en appli ca tion des dispo si tions de
l’article R. 123‐11 du code de l’envi ron ne ment, serait illé gale en ce qu’il
n’aurait pas porté la mention de la durée de mise à la dispo si tion du

6 me
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public des conclu sions du commis saire enquê teur post enquête,
mention prévue par les dispo si tions de l’article R. 123‐9 du code
de l’environnement.

Mais cette illé ga lité présumée est inopé rante pour contester la
léga lité du PLUi, faute d’avoir été de nature à exercer une influence
sur les résul tats de l’enquête ou n’avoir permis une bonne infor ma tion
de l’ensemble des personnes inté res sées par l’opéra tion (CE,
3 juin 2013, commune de Noisy- le-Grand, n  345174, B).

7

o

Sur ce dernier point, il a par exemple été jugé que le fait de ne pas
indi quer, contrai re ment à ce que prévoit l’article R. 123‐9 qu’il y ait
une étude d’impact dans l’avis d’enquête publique, n’était pas de
nature à enta cher d’illé ga lité le projet soumis à enquête publique (CE
27 février 2015 ministre de l'In té rieur et commu nauté urbaine de Lyon
382502 382629 382630 382631en B).

8

À cette occa sion, le rappor teur public X. Domino rappe lait que9

« Les dispo si tions du code de l’envi ron ne ment orga ni sant l’enquête
publique ont essen tiel le ment pour but d’assurer que le public soit
informé de l’objet de l’enquête, des condi tions de temps et de lieu où
il peut consulter le dossier d’enquête, du nom du commis saire
enquê teur, des lieux et horaires où l’on peut rencon trer le
commis saire enquê teur ».

Si la possi bi lité de prendre connaissance a posteriori des conclu sions
de l’enquê teur nous parait relevé de l’infor ma tion utile pour le public,
même si cette asser tion peut être discutée, le délai de prise de
connais sance nous parait plus secon daire dès lors qu’il est
néces sai re ment long (un an en appli ca tion du code L. 123‐21 du code
de l’envi ron ne ment) et qu’il n’est pas attendu d’action à court terme
du public.

10

Vous jugerez donc que le défaut d’infor ma tion, outre qu’il est
évidem ment sans influence sur le résultat de l’enquête, n’a pas nui à
l’infor ma tion du public.

11

M  A soutient alors que le délai d’un an de publi ca tion est trop
court, surtout au regard de la crise COVID, mais il s’agit d’un
délai légal.

12 me
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M  A soutient enfin que la MAMP n’établis sait pas avoir laissé les
conclu sions de l’enquête publique infor ma ti que ment à dispo si tion
pendant un an, mais en tout état de cause, il ne l’établit pas.

13 me

Plus géné ra le ment, nous ne sommes pas loin de penser le moyen
inopé rant dans toutes ses branches, puisqu’en réalité, l’entrave à la
consul ta tion a poste riori du rapport d’enquête publique par le public
est sans aucune influence sur l’appro ba tion du PLU et le défaut
d’infor ma tion du public peut nuire éven tuel le ment à son droit au
recours et engager la respon sa bi lité de la commune, mais pas
vrai ment au processus d’adop tion de ce dernier (14MA00299
Bouygues immo bi lier du 4 février 2016).

14

Le moyen tiré de la mécon nais sance des dispo si tions des articles
L. 123‐9, L. 123‐11 sera écarté en toute ses branches.

15

En deuxième lieu, M  A soutient que l’enquête publique aurait été
inutile, la MAMP n’ayant pas eu l’inten tion de prendre en compte les
éléments remontés à la commis sion d’enquête qui aurait néces sité de
consulter à nouveau des orga nismes ainsi qu’elle l’indi quait dans son
PV de synthèse, elle n’apporte en tout état de cause aucun élément à
l’appui de cette allégation.

16 me

En tout état de cause, ainsi que l’a jugé le CE (CE,
17 mars 1997, n  167665, inédit), les auteurs d'un PLU ne sont pas liés
par l'avis du commis saire‐enquê teur rendu à l'issue de l'en quête
publique. Dès lors, le moyen tiré de ce que n'au rait pas été suivi l'avis
du commissaire- enquêteur, doit être écarté.

17

o

En troi sième lieu, M  A soutient que le PLUi compte nombre de
règles alter na tives qui ne seraient pas suffi sam ment encadrées.

18 me

L’article 6 relatif à l’implan ta tion des construc tions par rapport aux
voies et emprises publiques ;

L’article 12 relatif à la desserte et aux accès ;

L’article UA4 du règle ment du PLUi relatif à l’emprise des
construc tions ;

L’article 7 relatif à l’implan ta tion des construc tions par rapport aux
limites sépa ra tives en zone UA et UB ;
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Vous le savez le Conseil d’État a précisé que ces excep tions, prévues
par les dispo si tions de l’article R. 151‐13 du code de l’urba nisme,
devaient être suffi sam ment enca drées et qu’il ne devait pas s’agir de
déro ga tions illé gales aux règles d’implan ta tion. (CE
30 septembre 2011 n  339619 commune de Saint‐Maur‐des‐Fossés
classé en A sur ce point). Dans ses conclu sions sous cet arrêt Claire
Landais explique bien qu’il s’agit de dispositions

19

o

« dont l’objet n’est pas de permettre illé ga le ment à l’auto rité
compé tente d’accorder des déro ga tions indi vi duelles aux règles
géné rales mais de déter miner tout à fait léga le ment, à côté de la
règle de prin cipe, une ou plusieurs règles d’excep tion que l’auto rité
admi nis tra tive sera tenue d’appli quer si les condi tions d’appli ca tion
en sont remplies (Voyez Section, 4 octobre 1974, ministre de
l’Équi pe ment c/ Consorts B, au recueil p. 467). ».

Dès lors que l’objectif de l’excep tion est d’accorder une certaine
souplesse au PLU « à des cas parti cu liers diffi ciles à iden ti fier a priori
avec préci sion mais pour lesquels la règle prin ci pale risque de ne pas
être adaptée », Claire Landais invi tait, au regard de la juris pru dence, à
ne pas être trop exigeant sur la préci sion de la règle alter na tive que
dans le cas où l’excep tion accorder s’éloigne signi fi ca ti ve ment de la
règle prin ci pale. « Pour le dire autre ment, lorsque le manque de
préci sion d’une règle alter na tive prévue par un POS ou un PLU
pour rait vous faire hésiter à y voir une déro ga tion illé gale déguisée,
vous acceptez de ne pas y déceler cette illé ga lité si cette règle
alter na tive ne s’éloigne que peu de la règle prin ci pale ». Il y a une
balance à opérer entre le champ d’appli ca tion et le contenu de la
règle alternative.

20

En réalité, l’exigence en termes de préci sion de la norme n’est pas
aussi forte pour les règles excep tion nelles que pour les règles
prin ci pales. Il ne s’agirait pas alors de règles alter na tives mais de
règles principales.

21

C’est pour quoi le Conseil d’État a admis, dans la déci sion précitée,
une règle alter na tive ou « d’excep tion » en matière de pros pect fixée
pour préserver « l'har monie urbaine avec les construc tions voisine et
l'amé lio ra tion des construc tions exis tantes », sachant que
l’amélio ra tion des construc tions exis tantes étaient assez préci sé ment

22
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défini dans l’annexe du PLU (CE 30 septembre 2011 commune de
Saint- Maur-des-Fossés n  339619 en A).o

Tout d’abord, M  A consi dère que les règles d’excep tion fixées par
les articles 6 déli mi tant les distances mini males d’implan ta tion par
rapport à l’espace public ne sont pas suffi sam ment claires ou
trop larges.

23 me

Notam ment, elle pointe une déro ga tion à la règle des 4 mètres posée
à l’article 6 pour « préserver ou mettre en valeur un élément
parti ci pant à la qualité paysa gère ou écolo gique des voies ou
emprises publiques ». Il s’agit évidem ment d’un élément végétal
remar quable qu’il convient de protéger, et l’impor tance de la
déro ga tion à la règle est défini par cet élément.

24

Elle pointe ensuite dans le même article 6 l’impré ci sion des
« diffi cultés tech niques impor tantes », pour l’implan ta tion des
annexes de station ne ment. Mais vous consta terez que le champ
d’appli ca tion de l’excep tion est limité à l’annexe de station ne ment, ce
qui rend la règle précise et limitée tandis que la notion de diffi cultés
tech nique est éclairée par l’exemple de la topographie.

25

Vous vali derez par adop tion de motif le rejet du moyen.26

Ensuite, M  A consi dère comme le tribunal, ce que conteste la
commune, que les excep tions aux règles d’accès ne sont là encore pas
assez précises. Elles ont été annu lées, à notre avis à tort, par
le tribunal.

27 me

La règle prin ci pale prévoyait que « Les accès* sont inter dits sur les
auto routes ainsi que sur les « voies majeures » qui sont iden ti fiées sur
le règle ment graphique ». Elle ajou tait une règle alter na tive en cas
desserte insa tis fai sante par une voie, l’accès par une voie majeure
pouvait être autorisée.

28

Nous ne voyons pas la confu sion entre desserte et accès qu’iden ti fiait
le tribunal, l’accès étant la jonc tion entre le terrain privé ou la voie
d’accès et la voie de desserte. La règle nous parais sait suffi sam ment
précise et expli cite. Notons qu’elle a été remplacée dans le PLU par la
règle suivante qui nous semble être équi va lente : « Les accès* sont
inter dits sur les auto routes ainsi que sur les « voies majeures » qui
sont iden ti fiées sur le règle ment graphique, sauf en cas

29
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d’impos si bi lité tech nique justi fiée et sous réserve de l’accord du
gestion naire de la voie ». Vous noterez que l’accord est de toute
manière un préa lable, et si le gestion naire de voirie n’accorde pas
d’accès, la demande de permis, sauf erreur mani feste du gestion naire,
est refusée. Vous pourrez annuler le juge ment sur ce point si vous
jugiez l’appel inci dent rece vable comme nous le pensons.

De même, nous peinons à voir pour quoi les règles sur le nombre
d’accès aux voies a été censuré par le tribunal. La règle prin ci pale
prévoit que « Le nombre d’accès* est limité à un seul par emprise
publique* ou voie*. Dans la mesure du possible, les accès* sont
mutua lisés, notam ment dans les opéra tions d’ensemble*. » Une
première excep tion est prévue pour « Pour les terrains bordés d’une
seule emprise publique* ou voie*, deux accès* peuvent être admis à
condi tion de justi fier de leur néces sité ». Une seconde excep tion,
censurée par le TA, prévoyait d’augmenter le nombre d’accès pour
« assurer une desserte des construc tions et instal la tion de façon
satis fai sante », ce qui ne s’applique évidem ment qu’à des grands
ensembles. Nous peinons à voir l’intérêt d’une telle censure, hormis
de créer une règle inuti le ment contrai gnante alors que d’évidence, un
projet aurait une taille si impor tante que deux accès ne suffi raient pas
à assurer la desserte. Vous pourrez égale ment annuler le juge ment
sur ce point si vous jugiez l’appel inci dent recevable.

30

S’agis sant des règles de profon deur d’implan ta tion dans le terrain,
une excep tion faisant passer pour les habi ta tions la règle de 14
mètres à 25 mètres est possible, sur une longueur limitée, « pour
assurer l’arti cu la tion avec une construc tion voisine ou pour préserver
un élément paysager ». L’excep tion est bien limitée dans sa portée et
de son champ d’appli ca tion par l’objectif fixé. L’impré ci sion est fixée
juste ment pour laisser une appré cia tion à l’excep tion au regard du
contexte. Les dépas se ments de profon deurs des deux autres règles
alter na tives sont définis par un objectif de station ne ment, qui est
donc précis.

31

Les critiques des articles 7 sur les limites laté rales rejoignent les
critiques de l’article 6 et seront égale ment écartées.

32

Plus géné ra le ment, l’appe lante critique que les règles alter na tives
n’ont pas de préci sions suffi santes. Si tel n’était pas le cas, il ne
s’agirait pas règles alternatives.

33
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Il n’y avait donc pas lieu d’annuler partiel le ment le PLUi, ni, a fortiori,
complè te ment le PLUi.

34

En quatrième lieu, à l’inverse des règles alter na tives que l’appe lant
consi dé rait insuf fi sam ment précis et pres criptif, M  A consi dère les
règles de l’OAP « Qualité d’aména ge ment et forme urbaine » dite
Qafu trop précises et pres crip tives, alors qu’il est constant qu’une
OAP n’entre tient qu’un rapport de compa ti bi lité avec les projets et
non de confor mité à l’instar d’un règle ment de PLU.

35

me

À ce titre, l’intro duc tion de l’OAP Qafu assène quelques contre vé rités
en indi quant que « les OAP peuvent se substi tuer au règle ment », ce
qui n’est évidem ment pas le cas.

36

Elle est trom peuse lorsqu’elle indique que « cette OAP énonce des
pres crip tions et recom man da tions indis so ciables et complé men taires
du règle ment », lais sant penser que les pres crip tions s’imposent dans
un rapport de confor mité aux projets.

37

Mais l’intro duc tion corrige immé dia te ment en indi quant que « Le
règle ment s’impose au péti tion naire selon un prin cipe de
confor mité. À contrario de l’OAP, oppo sable aux auto ri sa tions du
droits des sols selon un prin cipe de compa ti bi lité ».

38

Elle précise alors :39

« Ce faisant, le prin cipe de compa ti bi lité qui régit l’appli ca tion des
OAP offre une souplesse très précieuse qui peut béné fi cier aux
collec ti vités comme aux porteurs de projet. En d’autres termes, si un
projet répond à l’esprit des dispo si tions énon cées dans l’OAP, sans
pour autant les respecter au mètre près, il pourra être accepté par la
collec ti vité. Le règle ment n’offre pas cette possi bi lité, d'où la plus- 
value des OAP ».

Ainsi, l’intro duc tion de l’OAP Qafu rappelle que les règles édic tées
sous forme de « pres crip tion » ne sont pas impé ra tives mais qu’il faut
en respecter l’esprit.

40

En réalité, une OAP doit être suffi sam ment ferme dans les prin cipes
énoncés, sous peine de ne servir à rien en ne faisant pas grief : c’est
ce que rappelle la déci sion Saucie (CE du 8 novembre 2017 M. et
Mme C n  402511).

41

o
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Mais elle est souple dans les moda lités, puisque qu’elles s'im posent
dans un rapport de compa ti bi lité aux auto ri sa tions de construire en
appli ca tion des dispo si tions L. 151‐6 et s. et R. 151‐6 et s. du
code l’urbanisme.

42

Par suite, il importe peu, contrai re ment à ce que prétend Mme A que
l’OAP Qafu prévoit ce qu’elle appelle impro pre ment des
« pres crip tions » et, tout aussi impro pre ment, des
« recom man da tions ». En réalité, elle fixe unique ment des
orien ta tions. L’appli ca tion souple de ces orien ta tions ne seront
oppo sables que dans rapport un peu lâche de comp ta bi lité, avec une
marge d’appré cia tion de l’auto rité déli vrant l’auto ri sa tion
d’urba nisme, quand bien même elles auraient été fixées sous une
forme quan ti ta tive (CE, 12 décembre 2012, Société D, req. n  353496,
mentionné aux tables du recueil Lebon sur ce point pour un SCOT).

43

o

Le moyen de ce que l’OAP serait trop pres crip tive ou précise, doit
être écarté.

44

En cinquième lieu, M  A soutient que le rapport de présen ta tion
serait incom plet en ce qu’il ne justi fie rait pas de la néces sité d’une
étude hydrau lique en zone AU1 avant ouver ture à l’urba ni sa tion. Mais
il ne nous semble pas qu’il y puisse être retenu une insuf fi sance du
rapport à prévoir que l’ouver ture à l’urba ni sa tion d’une zone AU
« stricte » traversée par un ou plusieurs cours d’eau pérennes ou non
est subor donnée au déve lop pe ment de la connais sance du risque
d’inon da tion alors même qu’aucun risque n’ait été formel le ment
iden tifié préa la ble ment. La seule présence du cours d’eau dans une
zone qui n’a pas été ouvert à l’urba ni sa tion peut justi fier cette
précau tion. Ce moyen sera écarté.

45 me

M  A soutient, au regard du moyen tiré de l’erreur mani feste
d’appré cia tion du clas se ment de ses parcelles en zone AU1 stricte,
que son terrain, constitué de plusieurs hectares, abrite déjà plusieurs
construc tions. Ancien ne ment clas sées en zone NAD1 (ouver ture à
l’urba ni sa tion), ses parcelles sont en conti nuité de l’urba ni sa tion à
l’est et à l’ouest, ce qui suppose la présence des équi pe ments
néces saires en péri phérie immé diate. Enfin elle se prévaut de ce que
le rapport de présen ta tion ne justifie pas la conser va tion de la réserve
foncière du Toès.
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Or, vous consta terez que le PADD iden tifie spéci fi que ment ce vaste
secteur non urba nisé, séparé des secteurs urba nisés par la D 484,
comme un secteur d’urba ni sa tion future dans la carte décli nant ses
objec tifs. Le PADD de Mari gnane précise, sous l’objectif d’un
urba nisme raisonné et durable, que ce secteur « béné ficie d’un
foncier dispo nible mais devra faire l’objet d’un déve lop pe ment de son
réseau de voirie pour compléter une trame urbaine en partie
constitué ». Il ajoute que « Mari gnane mobi lise avec prudence ses
capa cités exis tantes en exten sion pour le déve lop pe ment rési den tiel,
selon les prin cipes notam ment de Conserver la réserve foncière du
Toès pour une ouver ture à l’urba ni sa tion à long terme, condi tionnée
au raccor de ment à tous les équi pe ments et réseaux ».
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S’il est vrai qu’une partie de la trame viaire peut être regardée comme
partiel le ment exis tante en péri phérie sud et ouest du secteur, elle est
insuf fi sante au regard de la taille du secteur et doit être complétée
ainsi que le souligne le PADD. Par ailleurs, vous ne disposez pas
d’infor ma tion sur les réseaux, qui ne peuvent être supposés suffi sant
aux deux seuls motifs que le secteur aurait été par le passé ouvert à
l’urba ni sa tion et qu’il serait en conti nuité, ce qui est discu table, de
secteurs déjà urbanisés.
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Il nous semble que la requé rante échoue à démon trer l’EMA en ce
que le secteur soit classé en ouver ture stricte à l’urba ni sa tion,
subor donné à des renfor ce ments de réseaux.
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Par ces motifs, nous concluons :50

L’inter ven tion volon taire de la commune de Cassis est acceptée.
Annu la tion du juge ment en tant qu’il annule les règles alter na tives 12.
Rejet de la requête. 2 000 euros de FIR seront mis à la charge de la
requé rante au profit de la métropole.


